
 

  
 

 

 
 

 
 

Vigilance 2026 : tous les élèves de première seront affectés par le directeur académique de l’Isère le 
30 juin 2026. Cette fiche de préinscription sera considérée comme une inscription définitive si et 

seulement si l’élève est affecté officiellement au lycée P.Béghin à partir du 30 juin 2026. 
 
   

   MERCI DE   :  
 

 
 

Identité de l’élève  
 

 

NOM et Prénom : …………………………….………………………………………….……… Né(e) le : ……………………  

 

Scolarité 2025-2026                  ÉTABLISSEMENT : Lycée .Pierre Béghin - Moirans 
 
Niveau : Seconde GT                     Classe : ……… 

 LVA : Anglais            LVB :                                     

Option(s) :  Arts plastiques      LCA - latin     section EURO 

 

 

SCOLARITÉ 2026-2027 
 
 

 1ère Générale  1ère STMG 
 

3 spécialités obligatoires au choix : 
 

 Arts plastiques 

 Histoire-géographie, Géopolitique, Sciences 
Politiques 
 Humanités, Littérature et Philosophie 
 Langues &t Littérature Etrangères – Anglais Monde 
Contemporain 
 Mathématiques 
 Physique-Chimie 
 Sciences Economiques et Sociales 
 Sciences de la Vie et de la Terre 
 

Option facultative : 
une seule option possible au total 

 LCA – latin (doit avoir été suivie en 2de) 
 section EURO (doit avoir été suivie en 2de) 

 Arts plastiques (peut être commencée en 1ère) 
   

 
 

 
 
Les options Anglais européen et Latin 
ne peuvent pas être poursuivies en 1ère 
STMG. 

 
 

Option facultative :   
dans la limite des places disponibles et des 
contraintes d’emploi du temps 
 
 Arts plastiques   
           
 Pas d’option 

 

 

Date : 
 
RESPONSABLE LEGAL : 
 
SIGNATURE : 

 
RESPONSABLE LEGAL : 
 
SIGNATURE : 
 
 

 

 
76 Rue de la Roche Brune 38340 MOIRANS 

Tél : 04 76 35 75 00 - Courriel : ce.0383119j@ac-grenoble.fr 

DOSSIER DE PRÉ-INSCRIPTION EN 1ère  
Fiche pédagogique - Année scolaire 2026-2027 

- relire attentivement les informations pré-remplies, 
- compléter les éléments non renseignés, 
- apporter une photocopie de la pièce d’identité de l’élève, 
- les corriger en rouge le cas échéant, 

CHOIX DEFINITIFS / Sous réserve d’un avis favorable du conseil de classe. 
Aucun changement de spécialité ou d’option ne sera effectué à la rentrée de 
septembre. 

 


